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Les accompagnements financiersLes accompagnements financiersLes accompagnements financiersLes accompagnements financiers

Fonds Régional
Environnement Climat 



Règles généralesRègles générales

Lettre d’intention, dépôt de dossier et instruction technico-administrative, p

Non cumulable avec les CEE et projets domestiques

Respect des réglementations (Administratives, Thermiques…)

Assiette définie en fonction : Assiette définie en fonction : 
- du surcoût par rapport à une solution de référence 
- des bénéfices et coûts d'exploitation pendant les 5 premières années

L’aide globale attribuée devra respecter les règles  de l’encadrement 
Européen. 

CEE: Certificats d’économie d’énergie



FREC FREC (Fonds Régional Environnement Climat)(Fonds Régional Environnement Climat)

ll  l  h  h ff  b   Installations solaires thermiques - Chaufferies biomasse  
Unités de méthanisation – Géothermie – Hydroélectricité

Aides aux études:Aides aux études:

Études de faisabilité  technique, économique et environnementale, par un 
prestataire externe à l’entrepriseprestata re externe à l entrepr se

Taux d’aide : de 50% à 70% du montant de l’assiette, assiette plafonnée à 100K€

Aides aux investissements:Aides aux investissements:

Investissements éligibles : caractère démonstratif, exemplaire ou de diffusion. 
Nécessité d’une étude de faisabilité préalable.  

Taux d’aide : de 45% à 80% de l’assiette (fonction de la nature de l’investissement 
et de la taille de l’entreprise)

Possibilité de co-financement avec d’autres aides publiques



FEDER FEDER (Fonds Européen de Développement Régional)(Fonds Européen de Développement Régional)FEDER FEDER (Fonds Européen de Développement Régional)(Fonds Européen de Développement Régional)

Aide FEDER doit être associée à une autre aide publique.

Aides à la décision: 
Études stratégiques , diagnostics, études structurantes pour le territoire ou la 

filiè  é ti  ll ti  ( é hi   b h  f i ll )filière, opérations collectives (géographique ou branche professionnelle)…

Aide à l’investissement:Aide à l investissement:
Installations EnR thermiques (taille minimum), Photovoltaïque pour projets QE



Contrat de projet PME Contrat de projet PME 
écoéco--développementdéveloppement

Nouveau dispositif Région Champagne-Ardenne

PME

Projets d’investissement significatif  >200K€

Économies d’énergie  cogénération  énergies renouvelablesÉconomies d énergie, cogénération, énergies renouvelables…

Taux d’aide maximal: 45% à 65% de l’assiette au  a  ma ma  5  à 65   a tt  
Subvention plafonnée à 150 000 €



Le Fonds Chaleur RenouvelableLe Fonds Chaleur Renouvelable

Aide à l’investissement pour la production de chaleur renouvelable. 
Dotation 1 milliard € pour 2009/2011.

Gestion administrative et technique par l’ADEMEq p
Bénéficiaires : Entreprise (Industrie, Tertiaire et Agriculture), 
collectivité et l’habitat collectif

Fonctionnement seul ou en partenariat (FREC, FEDER…) 

Grille de pré-calcul des aides et ajustement par analyse économique.Grille de pré calcul des aides et ajustement par analyse économique.

Le prix final de la chaleur renouvelable (-5 % par rapport énergie 
conventionnelle).conventionnelle).



 F d  h l  l bl F d  h l  l blLe Fonds Chaleur RenouvelableLe Fonds Chaleur Renouvelable

Appel à projet annuel BCIAT:
(Biomasse Chaleur Industrie Agriculture Tertiaire)

⇒ Installations Biomasse Biogaz dont production> 1 000 tep EnR/an
⇒ 34 projets retenus en 2009 (3 en région)

Les autres installations (dont réseaux de chaleur) :

⇒ Taille minimum :
Biomasse/Biogaz > 100 Tep chaleur produiteBiomasse/Biogaz  100 Tep chaleur produite
Solaire thermique> 25 m2 de capteurs 
Géothermie> COP de 4/3,7 et puissance PAC de 50/30 kW
Réseau > 200 mL et 25 Tep EnRRéseau > 200 mL et 25 Tep EnR

Tep : Tonne équivalent pétrole



Appel à projets national CRE 4Appel à projets national CRE 4Appel à projets national CRE 4Appel à projets national CRE 4

Unités de cogénération Biomasse de puissance > 12 MW 

Critères de sélection
prix de vente de l’électricité, efficacité énergétique, 
approvisionnement en biomasse  localisation de l’installation  approvisionnement en biomasse, localisation de l installation... 

32 projets d’unités de cogénération retenus pour CRE 3 (2 32 projets d unités de cogénération retenus pour CRE 3 (2 
en région)

CRE  C i i  d  Ré l i  d  l’él i i éCRE : Commission de Régulation de l’électricité



Merci de votre attentionMerci de votre attentionMerci de votre attentionMerci de votre attention




